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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 
 
 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour; 

b) Organisation des travaux. 

3. Activités du Secrétariat. 

4. État des contributions et des décaissements. 

5. État des ressources et planification : 

a) Rapport sur les soldes et disponibilité des ressources; 

b) Plans d’activités de l’année 2004 (suivi des décisions 42/3 d) et e)); 

c) Situation/perspectives de conformité aux mesures de réglementation initiales et 
intermédiaires du Protocole de Montréal dans les pays visés à l’article 5 (suivi de 
la décision 43/4); 
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d) Modèle de plan d’élimination triennal à horizon mobile : 2005-2007 (décisions 
38/66 f) et 42/4 d)); 

e) Indicateurs d’efficacité qualitatifs (décisions 42/5 b) et c)). 

f) Examen du régime des coûts administratifs et du budget de base relatif à ce 
régime (suivi de la décision 41/94 d)). 

6. Mise en œuvre du programme : 

a) Rapport d’évaluation final sur les projets de banques de halon pour les pays dont 
le volume de capacité installée est faible; 

b) Rapport global d’achèvement des projets pour l’année 2004; 

c) Étude théorique de l’évaluation des projets relatifs à la formation des agents de 
douane et aux systèmes de permis; 

d) Projet de programme de travail de surveillance et d’évaluation pour l’année 2005; 

e) Retards dans la mise en œuvre des projets; 

f) Rapport sur la mise en œuvre de projets approuvés faisant l’objet d’exigences 
particulières pour la remise de rapports; 

7. Propositions de projets : 

a) Aperçu des questions soulevées pendant l’examen des projets; 

b) Coopération bilatérale; 

c) Amendements aux programmes de travail de l’année 2004 : 

i) PNUE; 

ii) PNUD; 

iii) ONUDI; 

iv) Banque mondiale; 

d) Budget du Programme d’aide à la conformité (suivi de la décision 41/38 c)) et 
programme de travail du PNUE pour l’année 2005; 

e) Projets d’investissement. 

8. Programmes de pays. 

9. Comptes du Fonds multilatéral : 
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a) Comptes de l’année 2003; 

b) Conciliation des comptes de 2002 et de 2003 (suivi de la décision 43/39). 

10. Budget révisé du Secrétariat du Fonds pour 2005 et 2006 et budget proposé pour 2007. 

11. Traitement/encaissement des billets à ordre (suivi des décisions 41/4 et 42/44). 

12. Rapport sur le fonctionnement du Comité exécutif sans les Sous-comités et possibilité 
d’une procédure d’approbation intersessions (suivi des décisions 41/92 et 43/3 c)). 

13. Critères d’évaluation des rapports périodiques et des vérifications des accords 
pluriannuels (suivi de la décision 43/38). 

14. Rapport périodique sur la Stratégie de communication pour la conformité au Protocole de 
Montréal à l’échelle mondiale (suivi de la décision 41/99 c)). 

15. Secteur de la production. 

16. Questions diverses. 

17. Adoption du rapport. 

18. Clôture de la réunion. 

 
- - - -  
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